
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 

Une délégation FO Justice, composée du secrétaire régional et du secrétaire local FO 
Justice CEA, de la secrétaire régionale FO Justice PA et de la déléguée régionale FO 
Justice CPIP de la DISP de Paris, se sont rendus au SPIP 95 le jeudi 21 décembre. 
Au cours de cette journée, notre délégation a pu s’entretenir avec les collègues 
présents ce jour-là (CPIP, PA, ASE, ASS, binôme de soutien) ainsi qu’avec Madame 
NOAH, DFSPIP, Madame BALDASSI (DPIP) son adjointe et Madame DUMONT, 
attachée d’administration.  
Nous avons également été reçu par Monsieur HOARAU, chef d’établissement pour le 
CPOP. 
Ce présent compte-rendu a donc été rédigé suite aux observations constatées et aux 
propos que notre délégation a pu recueillir auprès de l’ensemble des personnes que 
nous avons pu rencontrer au cours de cette journée.  
 
 
Programme :  

- Matinée : visite du SPIP MO et entretiens avec les agents de tous les corps. 
- Après-midi : visite d’une partie de la maison d’arrêt (MA, QI, SAS, greffe…) et 

échanges en fin de journée avec Monsieur HOARAU et de nouveau avec la 
direction du SPIP. 

 
SPIP DU VAL D’OISE – ALIP DE PONTOISE (MO)  

 
1. Difficulté(s) rencontrées par les collègues : 

 
- Certains des collègues rencontrés ont profité de la visite de notre délégation FO 

Justice pour nous faire part de problématiques individuelles dont nous nous 
chargerons de trouver un dénouement positif.  
 

- Non remboursement des frais de formation ou de déplacement via Chorus DT 
(problème qui nous est souvent remonté des terrains). Certains CPIP assurant des 
permanences délocalisées ne perçoivent plus de remboursement et en sont pour leurs 
frais. Pas de deuxième valideur pour leur demande qui reste donc gelée. De plus, 
l’appropriation de l’application est compliquée et chronophage.  
Interpellée sur ce problème, Madame NOAH nous a déclaré que l’économe se rendait 
disponible une journée par semaine pour aider les agents dans ce sens mais qu’il 
n’était pas question que le PA s’en charge. Un power point d’explications aurait été 
mis à disposition des agents et deux formations « en direct » auraient été mises en 
place dans ce sens. Cependant, Madame NOAH nous a confirmé que la deuxième 
validation était actuellement impossible, bloquant les demandes de remboursement et 
qu’elle aurait saisi la direction interrégionale à ce sujet. 
 

Cette situation n’est pas tolérable ! Les agents n’ont pas à pâtir du manque 
d’organisation de notre Administration et doivent se faire rembourser leurs 



frais de déplacement dans les meilleurs délais comme le stipule le Décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 

de l'État. 
 

À noter tout de même que suite à notre visite, une nouvelle formation sur l’outil vient 
d’être proposée aux agents. 

 
 

- Nous avons également été interpellés par les collègues CPIP sur le télétravail. 
En effet, la note du directeur de l’Administration Pénitentiaire en date du 20/10/23 
prévoit 2 journées de télétravail. Cependant la charte des temps qui va bientôt être 
validée en CSA locale ne prévoit qu’une seule journée de télétravail par agent en se 
basant sur la note DISP du 26/04/23. Interpellée sur ce sujet, Madame NOAH nous a 
déclaré qu’elle respectait les instructions du directeur interrégional allant dans ce sens 
et qu’elle maintiendrait la charte des temps à une journée de télétravail. Elle reste 
cependant ouverte à étudier une demande de 2ème journée.de façon individuelle et 
exceptionnelle. 
 

2. Locaux/sécurité :  
 
Depuis son déménagement, les conditions de travail des collègues du SPIP 95 se sont 
très nettement améliorées. Les locaux sont suffisamment spacieux mais le manque de 
place se fait déjà ressentir, notamment pour accueillir des stagiaires dans de bonnes 
conditions.  
 
Un agent de sécurité est basé dans le sas d’entrée du service. Il se pose toutefois le 
problème de son remplacement lors de ses absences. 
 
Les box d’entretien sont sécurisés, mais pas toujours en nombre suffisant certains 
jours. Les portes d’accès aux bureaux d’entretien sont commandées par des 
digicodes. Le problème avec ce type de sécurité, c’est le manque de discrétion quand 
les CPIP doivent rentrer leur code pour entrer dans ces bureaux. Ainsi les PPSMJ 
connaissent souvent les codes d’accès, ce qui rend inefficace la sécurité mise en 
place. Certains SPIP sont équipés de badges d’accès, ce qui semble plus approprié 
en terme de sécurité pour nos pratiques professionnelles. 
 
 
 

3. Point RH : 
 
Madame NOAH n’a pas été en mesure de nous donner l’organigramme de référence, 
mais nous a déclaré que le SPIP était au-dessus de l’organigramme  en terme d’effectif 
CPIP. Cependant, 2 CPIP ont réussi le concours de DPIP et vont donc quitter 
prochainement le service. La direction a demandé l’autorisation d’embaucher 2 
contractuels. Quatre contractuels sont actuellement embauchés sur un contrat d’un 
an. Le personnel administratif est au complet. En ce qui concerne les surveillants 
chargés de la surveillance électronique (ASE), il en faudrait un de plus. Madame 
NOAH souligne que son service a été très impacté par le nombre de bracelets 
antirapprochement (BAR) : 20 en file active.  
Au niveau de la direction, Madame NOAH souligne qu’il faudrait 2 DPIP 
supplémentaires.  
 



En ce qui concerne la prise en charge des dossiers en milieu ouvert, chaque CPIP a 
environ 90 personnes en suivi (environ une centaine de mesures par agent).  

Nous sommes donc loin des 60 dossiers par CPIP préconisés par les OR ! 
 
Madame NOAH nous a déclaré s’adapter à l’expérience professionnelle des 
contractuels en ce qui concerne l’affectation des mesures et ces derniers 
bénéficieraient d’une forme de tutorat assuré par un CPIP de classe exceptionnelle.  
D’autre part, la direction a mis en place un « sas » de 8 à 10 jours pour les nouveaux 
agents arrivants sur le SPIP 95. 
 
En ce qui concerne le personnel administratif, les agents nouvellement affectés, 
bénéficieraient d’une formation de 15 jours sur le terrain. 
 
Le SPIP a également embauché une assistante de service social (ASS). Les règles 
de fonctionnement prévoient l’embauche d’une deuxième ASS, mais Madame NOAH 
nous informe que c’est compliqué de recruter des ASS intéressés par le poste. 
 
En ce qui concerne le binôme de soutien (prise en charge radicalisation) : 
l’organigramme prévoit deux postes d’éducateurs et deux postes de psychologues. Or, 
ils ne sont actuellement que deux psychologues, suite au départ, non remplacé à ce 
jour, des éducateurs. 
 
Un agent de prévention a été nommé pour le service et bénéficie à ce titre d’une 
décharge d’activité à hauteur de 20 % (une journée par semaine). 
 
 
SPIP du Val d’Oise – ALIP du CPOP (MF) : 
 
La maison d’arrêt du Val d’Oise (MAVO) a été renommée centre pénitentiaire d’Osny-
Pontoise (CPOP) suite à l’ouverture de la structure d’accompagnement vers la sortie 
(SAS) le 14/11/23. 
 

1. Point RH : 
 
Les CPIP ont environ 60 détenus chacun en suivi.  
 
Problème rencontré par un agent du greffe (PA) : cette dernière est seule à gérer les 
293 dossiers actuels des personnes placées sous DDSE et elle doit également se 
rendre en détention pour l’enregistrement des demandes de voies de recours des 
détenus. Pour ses absences et notamment congés, elle doit s’organiser avec sa cheffe 
qui la remplace. 
 
Problème majeur vécu par les CPIP : difficulté pour rencontrer les détenus liée, 
semble-t-il, entre autres, à une carence en effectif de surveillants. 
 

2. Locaux/sécurité 
 
Les agents sont confrontés à des conditions de travail dégradées déjà dénoncées par 
FO Justice lors de notre visite de 2021.  

- Dans le bâtiment A1 les box sont exigus et ne respectent pas la sécurité des 
agents. De plus, les portes s’ouvrant de l’intérieur, cette configuration ne permet 
aucune sortie précipitée en cas d’agression (il faut d’abord pousser la chaise 
sous la table pour pouvoir sortir…) 

- Dans le bâtiment A2, le box est un peu plus grand mais avec une porte qui 
s’ouvre toujours de l’intérieur. 



- Au QI : dans le box d’entretien est positionné un radiateur non réglable par 
l’occupant. Il y règne une chaleur suffocante entraînant un risque de tension, 
voire de malaise pendant les entretiens.  

 
Suite à la visite du milieu fermé, la délégation FO Justice a de nouveau été reçue par 
la direction du SPIP ainsi que par Monsieur HOARAU, chef d’établissement. 
 
Notre OS a fait part des difficultés pour rencontrer les détenus. Selon le chef 
d’établissement, les CPIP ne se rendent pas toujours sur les bons créneaux pour 
rencontrer les détenus (mouvements promenades, etc.).  
Quant aux problèmes des conditions de travail et de sécurité : Monsieur HOARAU 
nous a informé de la construction prochaine (2024-2025), d’environ 18 bureaux 
modulables (type Algeco) sur le patio en détention. Ce projet, dixit le chef 
d’établissement, a été validé par la Direction interrégionale. Dans cette attente, FO 
Justice CPIP dénonce toujours ces conditions de travail déplorables et en dépit de 
toute sécurité, des agents concernés. 
 

3. Visite de la SAS :  
 
Il s’agit d’un bâtiment de construction récente avec des conditions de travail correctes. 
À revoir lorsque le bâtiment sera à plein effectif de détenus. 
Au jour de la rédaction de ce présent compte-rendu, l’établissement comptabilisait 105 
détenus pour 6 CPIP prévus. 
 
 
 
FO Justice a donc pu constater des améliorations des conditions de travail des 
collègues depuis notre dernière visite en 2021, mais quelques points d’achoppement 
et notamment de sécurité en milieu fermé subsistent toujours.  
Le nombre de dossiers affectés par CPIP reste toujours trop important au regard des 
ratios fixés par les organigrammes de référence en SPIP. 
 
FO Justice remercie la direction du SPIP et du CPOP pour son accueil. 
Remerciements également à nos représentants locaux pour leur accueil et 
accompagnement au cours de ces visites. 
 

FO Justice CPIP – le 22 janvier 2024 


